
PARC ÉOLIEN DE LA MITIS 

COMITÉ DE LIAISON 
Séance de travail du 22 septembre 2015 

 

 

 

ORGANISATION NOM PRÉSENCE 

La Rédemption Hervé Lavoie, maire X 

La Rédemption Nadine Roussy, directrice générale - 

Sainte-Irène Alain Gauthier, maire - 

Énergie Renouvelable de La Mitis S.E.C Michel Côté, président - 

Énergie Renouvelable de La Mitis S.E.C Noël Lambert, préfet - 

Énergie Renouvelable de La Mitis S.E.C Marcel Moreau, DG MRC de la Mitis X 

Solifor Dominic Paquet - 

Pourvoirie de la Seigneurie du Lac Métis Éric Gosselin - 

EDF EN Canada inc. Sébastien Goupil-Dumont, Gestionnaire d’actif X 

EDF Renewable Services inc. Sébastien Murray-Sirois, Gérant de site X 

EDF Renewable Services inc. Nathalie Dupont, technicienne d’éolienne X 

 

 

POINTS À L’ORDRE DU JOUR RÉSUMÉ DE LA DISCUSSION / RECOMMANDATION DU COMITÉ 

1. Ouverture de la séance Mot de bienvenue à 10h15. 
 

2. Lecture de l’ordre du jour  Lecture faite. 
 

3. Adoption du compte-rendu de la 
dernière rencontre 

- À titre de suivi sur le dernier compte-rendu, M. Moreault précise qu’il 
informe le conseil des maires de la situation du parc éolien suite aux 
rencontres du conseil d’administration. M. Lavoie confirme que c’est 
suffisant. 
- Il n’y a pas eu de contact avec le comité en avril dernier pour évaluer les 
besoins de tenir une rencontre mutuelle comme mentionné en avril dernier, 
puisqu’il y avait peu de dossiers à présenter. Les membres présents 
précisent qu’une rencontre par année est suffisante. 
 

4. Retombées économiques Au total, un montant de 634 220$ sera versé en octobre aux diverses 
parties prenantes du parc éolien. 
Commandites 2015 : 2 000$ (Les Amis du château : Rénovation du 
Château Landry) 
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 N’imprimez ce message que si vous en avez l’utilité. 

EDF EN Canada 
1010, De la Gauchetière Ouest, 20e étage, bur. 2000 
Montréal (Québec)  H3B 2N2 

www.edf-en.ca 

Le groupe EDF est certifié ISO 14 001 Gestionnaire d’Actif :  

 

Sébastien Goupil-Dumont :  
����  514-397-9997 #3928 
sebastien.goupil-dumont@edf-en.ca 

POINTS À L’ORDRE DU JOUR RÉSUMÉ DE LA DISCUSSION / RECOMMANDATION DU COMITÉ 

5. Bilan opérationnel - Énumération des suivis en cours pour le MDDELCC : 
o Registre de plainte : aucune plainte enregistrée depuis l’an dernier; 
o Suivi du climat sonore : résultats conformes, prochain test à 

l’année 5, 10 et 15. 
o Suivi signaux de télécommunication : aucune plainte reçue. 
o Suivi de mortalité des oiseaux et chauves-souris : en cours, peu de 

découvertes de carcasse. 
o Observation du comportement des oiseaux : Rien d’anormal n’a 

été noté. 
o Suivi de l’impact sur le paysage : En cours, questionnaires envoyés 

à la population près du parc ainsi qu’aux villégiateurs du Lac St-
Pierre, les résultats seront transmis au comité lors de la prochaine 
rencontre. 

o Maintien du comité de liaison. 
 
Tous les rapports concernant les suivis effectués en 2015 sont remis au 
MDDELCC au plus tard en janvier prochain. 

 
- La première maintenance semi-annuelle des éoliennes a été effectuée 

par Senvion en mai dernier. La prochaine aura lieu avant l’hiver, plus 
précisément du 17 au 25 octobre. 
 
 
Schéma de gestion des plaintes. Aucune plainte consignée au registre. 
 

6. Période de chasse - Tel qu’entendu avec Solifor, aucun arrêt de travail n’aura lieu sur le parc La 
Mitis. Le port des dossards est toutefois obligatoire pour les travailleurs étant 
donné la présence de chasseurs sur la Pourvoirie.  
 
- Un avis à l’intention des chasseurs en terres publiques a été publié dans 
l’Information et l’Avant-Poste les informant de nos intentions face aux travaux 
sur le parc éolien du Lac-Alfred et pour les inviter à la prudence 
particulièrement autour du bâtiment O&M. 
 

7. Varia - Un avis concernant les risques reliés au givre sera également publié dans 
ces mêmes journaux en octobre afin de sensibiliser les utilisateurs du milieu 
aux risques de projection de glace. 
 
- Un nouvel entrepreneur a été engagé pour le déneigement de la route 
principale à partir de la fin de la route déneigée sur le rang 5&6 de Ste-Irène 
jusqu’au bâtiment O&M. 
 

8. Clôture de la séance Clôture de la séance à 11h00. 
 
La prochaine rencontre est prévue en septembre 2016, à moins qu’une 
demande de la part du comité soit adressée à l’effet de tenir une séance 
dans un délai plus court. 
 

 


